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Questions auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire
(article 63, alinéa 4, du règlement)

Ministre de la Santé, de l'Enseignement et des Classes moyennes

Question nÛ 151 de M. Pécriaux du 6 octobre 1986.

Objet: Infrastructure.

Monsieur le ministre voudra bien me faire connaî-
tre, pour la période du 1"" janvier 1986 au 30 aoÙr
1986, les engagements et les paiements effectués pour
la construction, la modernisation ou l'aménagement
d'hôpitaux, de maisons de repos, de centres de services
communs intégrés, de crèches.

Une distinction devrait
rions publiques et privées.

être faite entre les institu-

Question n° 153 de M. Collart du 7 octobre 1986.

Objet: Enseignement artistique. - Interruption de
la carrière professionnelle dans 'l'enseignement.

TOllS les chefs d'établissement vienrnent de recevoir
une circulaire non référenciée datée du 13 août 1986,
signée par le ministre de l'Eàucation nationale concer-
nant l'interruption de la carrière professionnelle dans
l'enseignement et les CPMS.

Le personnel de l'enseignemenr artistique de plein
exercice et de promotion socio-culturelle est-il visl: par
ces nouvelles dispositions?

Si oui, est-ce qu'une circulaire spécifique à l'ensei-
gnement artistique, signée par les deux ministres con-
cernés, sera transmise d~lns ces établissements?

Enfin, est-cc que monsieur le ministre a participé à
l'élaboration de cette circulaire dont les dispositions
concernent un personnel rémunéré exclusivement par la
Communauté française?

Question n° 164 de M. Ylicff du 24 octobre 1986.

Objet: Interventions diverses en faveur des institu-
tions françaises d'enseignement situées en dehors des
limites territoriales de la Communauté française.
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Jc souhaitcrai~ connaître les dépenses qui ont été
effectuées en 1986 à charge de l'article 01.02 de fa sec-
tion 84 (dépenses culturelles).

Par ail1eurs, quels ont été les subsides de la Com-
munauté française accordés en 1986 à l'enseignement
francophone dispensé dans les Fourons?

Question n° 167 de M. Ylieff du 24 octobre 1986.

Objet: Enseignement artistique. - Situation budgé-
taire.

Je saurais gré ~ monsieur le ministre de me faire
connaitre l'état de j'épurement exceptionnel d'arriérés
reLltifs aux annçcs 1983 et ar.térieures dans le secteur
de ('enseignement artj:~!:ique, y compris les subventÎons~
traitements aux écoles de musique de 2e catégorie.

Question n" 168 de M. Ylieff du 24 octobre 1986.

Objet: Enseignemcnt artistique. - Crédits budgé-
taires 1986.

Monsieur le ministre veut-il bien me communiquer
le relevé des engagements et des ordonnancements pris
en i986 à charge des crédits inscrits à l'article 72.71
de l.a .sect.ionJ8 - titre II du budget.

Question n° 169 de M. Ylieff du 24 octobre 1986.

Objet: Rationalisation et programmation Je
gtlClllcnt supérieur non universitaire.

lv)ollslcur !c ministre veut-il bien me faire savoir
s'il a été consulté lors de l'élaboration de l'arrêté royaf
numérot~ portant exécution du plan de rationalisation
et de programmation del'ensei,gnement Isupérieur de
type court et modifiant la législation relative à l'organi-
sation de l'ellslignement supérieur de type long?

l'ensci-

Pourrais-je également connaître l'impacr de ces
mcsurc~', de rationarisation dans l'enseignement artisti-
que?



Question à laquelle une réponse provisoire a été fournie

Ministre des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme

Qt!cstion n" 65 de M. Collignon du 2 octobre 1986.

Objet: Gestion des ports de plaisance.

Depuis p~1S mal de temps est pos~ le problème de
b g(:slion des ports de plaisance à laquelle la Commu-
nauté française s'intéresse dans le cadre de ses attribu-
tions en matière touristique.

Ce problème sc pose sur deux plans:

a) transfert des ports de plaisance par l'Etat à la
Communauté,

b) mise au point d'un mode de gestion de ces instal-
Luions.

Je souhaiterais que T'honorable ministre veuille bien
me faÎre connaître en ce qui concerne chacun de ces
aspects, l'état aCtuel de la question.
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Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Ministre-Président de l'Exécutif

Question n" 93 de M. Burgeon du 8 octobre 1986.

Objet: Télévisions locales et communautaires. -
Réduction des subventions.

L'honorJblc ministre et son collègue de l'Emploi ct
du Travail ont décidé de réduire de 40 p.c. l'interven-
tion cumulée de leurs deux départements aux télévi-
sions communautaires et 1ocales.

Cette décision menace 175 empfois dans un secteur
d'avenir. Cc n'est pas la première mesure nuisible prise
à l'encontre des télévisions communautaires et locales.

C'est ainsi qu'à Antenne-Centre à La Louvière, l'obli-
gation imposée aux employcurs par le ministre de
l'Emplloi et du Travail de participer à concurrence de
25 p.c. dans la rémunération brute de leur personnel à
statut précaire a entraîné le départ de six membres de
celui-ci.

A l'heure actuelle, le débat qui existe entre les deux
ministres concernés a empêché de prolonger les con-
trats Je travail au r" juin de quatre personnes qui ont
été licenciées. Antenne-Centre est aujourd'hui au stade
de la survie avec une coordinatrice, 7 CST et 1 CMT.

Je souhaiterais savoir si des mesures sont enfin
prises afin de rendre viables les douze centres de pro-
duction concernés.

Quelle réponse a été donnée à Vidéotrame (fédéra-
tion des télévisions communautaires et locales) suite à
sa proposition, exprimée fin juillet de;

- faire j'effort maximum pour augmenter ses res-
sources de plus de 25 miflions de francs par an,

- accepter une diminution concomitante de l'inter-
vention publique globale de l'ordre de 25 millions de
fra1H:s par an ?

Réponse complémentaire: La Communauté française
n'a jamais pris aucune mesure visant à diminuer les sub-
ventions des té1évisions locales et communautaires.

Depuis leur créatÎon les TVC ont pu fonctionner
essentiel1ement avec du personnef engagé comme eST
ou CMT.

Dès l'adoption du décret du 5 juillet 1985 sur les
télévisions locales et communautaires mon collègue, le
ministre de l'Emploi et du Travail, M. Hansenne,
a annoncé qu'il renonçait à poursuivre cc type de con-
trat. j'ai dès Tors entamé des pourparlers en vue de
permettre aux TVC d'accéder au Fonds budgétaire inter-
départemental.

Des modifications de J'arrêté du 17 août 1985 rela-
tif au subventionnement et au classement des TVC
ét8ient indispensables pour permettre de répondre aux
nouvelles exigences techniques de cette autre formule.

j'ai le p1aisir aujourd'hui de vous annoncer que
l'Exécutif, en sa séance du 23 octobre 1986 a approuvé
ces modifications.

Un dossier complet reprenant les caractéristiques des
différents emplois des TVLC a pu ensuite être intro-
duit auprès du ministre de l'EmpJoi et du Travail en
vue de la passation de Ta convention du Fonds budgé-
taire interdépartemental.

Ce système sera d'application dès le 1er janvier 1987
ct permettra de garantir un certain nombre d'emplois
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dans les TVC Pour autant que le Ininistre Hanscnne
réserve les sommes nécessaires, les TVLC devraient pou-
voir fonctionner avec un cadre complet.

Fil au-endant ces dates
cIdre CMT est prévu.

et de manière temporaire un

Question Il'' 94 de M. Lenfant du 8 octobre 1986.

Objet; RTBF. ~ Emissions consacrées à la famille.

L'hoDorahle ministre pourrait-il me faire connaître
le nombre d'heures J'émissions exclusivement consa-
cn'!:s par la RTBF au cours des cinq dernières années,
;\ l'a {~.mi1le, il SOI1 rÔle po~irif dans la société, à son
importance pour l'équilibre de l'individu?

Combien d'heures ont été cOlls:lcrées
pendant cette mêmc période?

à l'avortement

R/ponse . D'évidence, M. Lenfant entend réa-
li~er une comparaison quanritative entre des temps
d'antenne, rant en radio qu'en télévision, consacrés soit
<l.la famille, soit à l'avortement.

Une telle wrnparaison, si elle peut se justifier en mi,
ne peur lOutcfois s'appuyer sur un relevé d'ordre statis-
tique. En effet, d'une part, les fichiers existant en télé-
vision ne permettent p1~; de retrouver les émissions par
thème. D'autre part, if existe de nombreuses manières
d'aborder les matières évoquées.

Une chose est de traiter la famille ou l'avortement
dans Je cadre d'émissions d'information, à 'l'occasion
d'un projet de loi 0\1 d'une prise de position s'inscri-
ya'lt dans l'aclualité. Autre chose est d'aborder tel ou
tel sujet Je façon plus approfondie dans le cadre
J'émissions telles que «Point de mire» ou

{(Rencon-
tre» à l'occasion, par exemple, de Ja sortie d'un livre.

Ainsi, par exemple, l'émission {(
Rencontre" vient de

consacrer un long développement à un livre de M. D.
Simonet qui traite de l'éducation des enfants.

De manière générale, on pemdire que 13 radio et
la t(:lév;~>ion consacrent dc multiples rubriques dans leurs
émissions à des activités ou faits qui intéressent la vie
fami1iaJe.

On peut souligner également que les émissions d'in-
formation ne se font pas faute de traiter l'actualité
concernant s()it l'avortement, soit les sujets qui inté-
ressent la famille au sens large.

Question n° 95 de M. Burgeon du 10 octOhre 1986.

Objet: Subventions il 1:1 Cinémathèque.

La Belgique risque de connaître un nouveau scan-
dale cultmel si rien n'est fait pour sauvcr la Cinéma-
th(~qu('. Nous 's.ommes, dans :le monde, un des pays qui
consentent le moins de dépenses pour conserver leur
patrimoine cinématographique.

La ~ubvcntion était, l'an passé, demeurée à 30 mil-
lions c'est-à-dire à son niveau insuffisant de 1981.

La Cinémathèque a été privée en 198.5 de 13 mil-
lions qu'il faut inscrire soit au feuilleton d'ajustement,
soit au titre II.



Pour retrouver ses moyens d'achat de 1981\ la
mathèque devrait disposer de 49 milEons.

En cffet, les charges et responsabilités s'accumulent:
dédoublement dc Ja cofleccion, nouvelles installations,
recopiage de films inflammables sur pellicule de sécu-
rité, etc.

ciné-

Cc problème a déjà fait couler beaucoup d'encre.

Te souhaiterais s,~voir si l'honorablc ministre a COIl-
l3ct'é le Gouvernement national pour trouver une solu-
tion?

Réponse: Je puis répondre à J'honorable membre
que la Cinémathèque reilève exclusivement du secteur
culturel commun et donc des autorités nationales.
Néanmoins, en ma qualité de ministre de la Culture
de !a Communauté française, j'ai pensé qu'il était abso-
lument indispensable que j'intervienne pour tenter d'aider
la Cinén1<1i-hèque à surmonter sa difficulté financière
extrême afin de conserver ce que j'ai appelé" la mé-
moire collective audiovisuelIe» et en particulier ceJle
de notre Communauté,

C'est la raison pour laquelle j'ai attribué un sub-
side en dépense de capital permettant à 1a Cinémathèque
d'acquérir des moyens dont elle a un urgent besoin.

Il s'agit d'un montant d'environ 6 millions de francs.

Pour répondre précisément à votre question concer~
nant le Gouvernement national dont je vous ai dit
qu'il est seul compétent\ je puis vous indiquer qu'en
d;1te du 22 septembre 1986 j'ai hit part de cc point de
vue à M. Ile ministre de j'Education nationa'Je,
secteur f1amand, qui m'avait d'aiHems interpellé à ce
St.jct.

Le ministre de l'Education nationale, secteur fran-
cophone, André Damseaux, a également éréinformé de
ma décision.

A ce jour, je ne connais pas encore la décision prise
par le Gouvernement national en ce qui concerne L1
Cinémathèque mais il vous est Joisible de ]'inrerroger
;1 ce sujet ailleurs qu'ici.

Question nÛ 99 de M. Dejardin du 10 octobre 1986.

Objet: Hall ,des sports du quartier Sainte-Walburge, à
Liège.

La ville de Lil:!;e a inlroduit officiellemci1t, le 27 no-
VÇl1lbre 1985, une demande de subsidialion pour le gros
Œuvre (Jot 1) d'un hall sportif sis dans le quartier de
Sainte-Walburge.

11 s'agit en fait de permettre la finition d.':,s traV:1EX
d'un bâtiment indispensable aux activités sportives.
cuhurelles et parasco!LÜres d'un qua nier popu:leux, dom
l'inoccupation depuis trop longremps a déjà entraîné
des détériorations dommageables.

Les difficultés budgétaires de la ville de Liège, ainsi
ql1e la faillite de l'adjudicataire initial avaient immo-
bilisé Tes travaux.

Déjà votre prédécesseur aurait exprimé, le 18 mars
1985, un accord de principe quant à lInc subsidiatioll
des travaux restant à faire à concurrence de 60 p.c.

La popubtion concernée attend avec impatience de
pouvoir di,s'Poser de cette infrastnIcture à 'la silhouette
de laquelle die est accoutllmée depuis prè~s de cinq an~.

Voudrez-vous bien faire connaître l'état de cc dos-
sicr, ainsi que les raisons du rerard apporté à sa con-
dus~ondans VÜ'Sservices?

Rdpr)JJs,e : En réponse à sa question, il y a lieu tout
d'abord de porter à la connaissance de l'honorable
membre qu'en date de cc 14 octobre 1986, j'ai marqué
mon accord quant à J'octroi de subventions pour la
finition du gros œuvre du hall sporrif du quartier de
Sainte-W31burge, à savoir les travaux de parachèvement
ct le lOt "sanitaire ».

H s'ag;issaiten J'occurrence .d'un dossier de prise en
durge du parachèvement du hall de sport dont le gros
œuvre n'a pas fait l'objet d'un accord ministériel.
L'arrêt des travaux initiaux ainsi que l'immobilisation
3ssez longue qui en résulta sont bien connus et ne COi1-
c~rne en aucune manière les services de J'ExécuriL

Entré dans nos services, en novembre 1985, ce dos-
sj'_~r;J,. 1:1finition du gros œuvre de la salle polyvalente
émit assez complexe, puisqu'il s'agissait d'une reprise
des aa vaux commencés par un autre entrepreneur.
C'est ce qui a nécessité un délai d'examen assez long
d'autant plus que le maître de l'ollvrage avait introduit
dans le dossier des données nouvelles reJatives à des
travaux modificatifs du Tot «parachèvement ».

L'engagement des dépenses relatives à la subvcntion
a dÙ par la suite trouver sa place dans la planification
budgét3ire 3nnuelle.

Question n° 102 de M. Daras du 24 octobre 1986.

Objet: Tour de Bierset à Grâce-Hollogne.

En 1985, la presse et ]a population locale s'étaient
émues des graves menaces de détérioration qui pesaient
sur la Tour de :1'anciel1 ch:îteau de Biers'et à Grâce-
HoITognc, tour datant du XVIe siècle.

P:1f la suite, cet important vestige de notre patri-
moine historique a fait l'objet d'un arrêté de l'Exécutif
du 28 avril 1985 cl2.ssant cette Tour ct subsidiant inté-
gralement \cs travaux nécessaires à sa réfection et sa
préservation.

Or, j'apprends il y a peu que VOllS seriez revenu
sllr cette décision et qu'il ne serait plus prévu la moindre
sommc pour protéger cet ouvrage!

si mes infor-1.},,'fonsieur le ministre peut-il me dire
mations il ce sujet sont exactes?

L Quelles est 13 nature exacte de votre décision à
ce sujet ct qucITcs raisons impérieuses peuvent justifier
cc refus inquiétant d'appliquer les décisions de votre
pr(,(1L'ccsscur ?

3. Quelles sont les mesures envisagées à court terme
par vos services pour la préservation de Ja Tour de
Bierset?

. L'honorable
,h:-s réponses

membre voudra bien prendre
à ses questions ci-après déve-

Répollse
C0l1l!1";':Jncc
]oppécs:

l'honor<lbJemembre ne sont(. Les inform<ltions de
P;1$ eX3ctcs.

Mon prédécesseur n'a pas signé d'arrêté de subven-
tion intégrale de la restauration de ce monument classé
Je 29 avril 1985. .Je n'av,lis donc pas à revenir sur cette
décision.

Afin d'éclairer {'honorable membre, je l'informe que,
sous le cahinet précédent, des contacts verbaux ont eu
lieu entre l'administration et la com01l1l1e ainsi qu'un
~luteur de projet privé. Ces discussions préalables n'ont
p<1Sabouti.

2. L'honorable membre se rapportera à la réponse
ci-dessus.
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3. A l'instar des autres monuments classés, la Tour
de Bierset peut bénéficier des avantages prévus par la
législation en vigueur et notamment l'arrêté de l'Exé-
cutif du 28 février 1984 relatif à T'intervention de la
Communauté française dans le coÙt des travaux de res-
tauration, ,J'entretien et de cons.o;lidatio:n effectués à des
édifices ou monument classés..

Il appartient donc à la commune de faire parvenir
à mes services. un dossier complet de travaux suscep-
tibles d'être entrepris à la Tour.

En effet, mon administration n'a pas été saisie, à
ce jour, d'un projet de travaux au sens technique du
terme, document indis.pensahle à !]a détermination des
mesures appropriées à la sauvegarde de ce monument.

Question n" 105 de M. Ylieff du 28 octobre 1986.

Objet: Musées. - Subventions en faveur de l'action
éducative.

Quatre millions sont inscrits au budget 1986 pour
subventionner des organismes qui assurent une action
éducative dans les musées (art. 33.04 de la section 39).

Je souhaiterais connaître:

a) Tes organismes qui ont été subvenrionnés en 1986;

b) les objectifs poursuivis par ces organismes;

c) les liaisons éventuelles avec les institutions sco-
laires.

Réponse: En réponse à sa question relative aux sub-
ventions en faveur de l'action éducative dans les
musées, j'ai ~'honneur de communiquer à l'honorable
membre les renseignements suivants:

A. En 1986 comme les années précédentes, le Ser-
vice éducatif du Musée royal de Mariemont a été Te
seu} organisme subventionné sur 1'artidie 33..04.1.2 de ,b
section 39 du titre 1 du budget.

Il s'agit de la subsidiation normalement à charge du
ministère telle qu'elle résulte de l'application de l'arrêté
royal du 19 décembre 1960 rdatif à l'octroi d'une sub-
vention annuelle aux organismes éducatifs rattachés aux
musées de l'Etat relevant .Je l'admini,stration des arts,
des l'ctttes et de Œ'ooucation populaire.

Le montant d'un million fi~urant à l'article 33.04.13
de la section 39 du titre 1 du 'budget a été partagé pa'r
moitié entre le Service éducatif francophone ;des Musées
royaux des Beaux-Arts et celui des Musées royaux d'Art
ct d'Histoire de Bruxelles.

La subvention a été affectée à la réalisation d'objec-
tifs propres ~ ces services francophones tels que la publi-
cation de guide et brochures.

différents services éducatifs ont pour mission
une action éducative dans leurs musées res-

B. Les
de mener
pectifs.

C..eltlc-ci consiste en visites guidées non
groupes scolaires mais aussi de groupes
toutes natures. Elle comporte également
pied de différents ateliers (pot,erie, etc.).

seuil:ement de
organisés de
la mise sur

Des actions spécifiques sont organisées
dans les musées de Bruxenes, en faveur
d'handicapés.

notamment
de groupes

C. Les liaisons effectives entre ces services et les
institutions scolar~sées s'Ont évidemment intenses bien que
la fréquentation scolaire des musées ait quelque peu
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souffert des restrictions apportées autrefois par diffé-
rentes circulaires du ministre de l'Education nationale
aux activités extra-muras des établissements d'ensei-
gnement.

La Commission consultative des services éducatifs
des musées de 'l'EtM instituée par les articles 6 et 7 de
]':1frêté royal du 19 décembre 1960 et qui devait com-
prendre des représentants de T'enseignement ne fonc-
tionne pas ruisque seul le Service éduc,nif du Musée
roycll de Maricmont serait concerné.

Question n° 106 de M. Collart du 29 octobre 1986.

Objet: Gestion informatique des services de l'Exé-
cutif.

L'Exécutif précédenr avait décidé de confier à l'ORT
la gestion infornHtique des services de l'Exécutif et des
établissements qui en dépendent.

Je constate que des journées d'information relatives
.\ LI ge:;tion informatique des établissements d'enseigne-
ment artistique sont organisées en collaboration avec le
CTI du ministère de l'Education nationale. La réunion
la plus récente s'est tenue à Saint-Ghislain.

L'enseignement artistique est cogéré par le ministre
de l'Education nationale et le ministre de l'Enseigne-
merH de la Communauté française et totalement financé
avec des crédits de la Communauté française.

Monsieur le ministre~président voudra bien me faire
savoir s'il a décidé de ne pas confier à l'ORI la gestion
informatique des érablissements d'enseignement artis-
tique.

Répo11se : En réponse à la question précitée, qui m'a
été. transmise par monsieur Te ministre-président, j'ai
l'honneur de préciser à l'honorable membre que, sllr
le plan de la gestion administrative, seU:les les écoles
de musique de deuxième catégorie dépendent des ser-
vices de j'Exécutif de la Communauté française (en
l'occurrence, de la Direction générale de l'Enseignement
ct de la Formation).

Elles sont, en effet, considérées comme l'devant de
b formation artistique plutôt que .de l'enseignement artis~
tique à proprement parler.

Le suivi administratif de tous les autres
ments d'enseignement artistique est assuré par
tion générale des services pour la culture du
de l'Education nationale.

établîsse~
la D;l'ec~
ministère

En conséquence, il ne pourrait être fait appel à
l'Olt!, dans le cadre de Ta convention qu'il a conclue
avec h Communauté française, que pour la .gestion des
écoles de musique de deuxième catégorie.

Toutefois, celles-ci sont actuellement trop peu n0111-
In-,;;mcs pour justifier un recours à l'informatique et je
n'ai nullement l'intention de demander la collaboration
de l'ORI pour le traitement des dossiers y afférents.

Question n" 107 de M. Pécriaux du 30 octobre 1986.

Objet: Consei! imeruniversitaire francophone (CIUF).

Le CIUF reçoit lInc subvention annuelle de la Com-
munauté française.

Je souhaiterais
en 1985 et pour
30 juin 1986.

connaître les activités de ce conseil
1<1.période du 1H janvier 1986 au



11240917 21805 313

2 500 000 4 900 000

2831334 5 403 201

3500000 7 100 000

1500000 1 900 000

])0.000 250 000

755 583 1148112

11 349 979 21 989 823

4 260 000 8513 000

2 555 000 4 772 000

3 951 333 7573 199

25S 000 455 000

328 646 676 624
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Ces activités seront classées suivant qu'clics relèvent
du ministère de l'Education nationale ou de l'Exécutif
de la Communauté française.

Réponse: J'ai l'honneur de faire savoir à l'honorable
membre qu'en 1985 et 1986, le crédit rdatif à l'objet
précité s'élevait à 2300000.

Rép3rtition des dépenses:

Frais de per~onnel du CIUF .
Frais de fonctionnement et de secrétariat

Réalisations de projets.

871 000

218000

1 211 000

Trois projets en cours:
~ EtUde sur Je mode de financement des missions

lllH1vellesde l'université,

- Projet de réalisation d'une banque de données,

- Rédaction et diffusion d'une brochure «Etude
11lliversitJire dans la Communauté française de Belgi-
que ».

Question n° 108 de M. J.-B. Dclhaye du 30 octobre 1986.

Objet: Agence de Coopération cuJturelk et techniqu(~.

En 1985, lors de la conférence générale de l'Agence
de coopération cu!lturelle et technique, ,il a été décidé
de concentrer davantage les programmes de l'ACCT
autour de quelques axes prioritaires: culture, coopé-
ration scientifique, communication et formation.

Dans cet esprit, la croissance budgétaire a été lirni-
tée à 3,5 p.c. et les dépenses de fonctionnement ont ét,:
bloquées. Les programmes seront donc privilégiés.

La participation de la Communauté française il cet
organisme atteint 48360 000 francs. De plus, il }' a lieu
d'ajouter 24 millions au titre des dépenses culturdle~;

"
Education nationaTe" (section 88 - art. 34.04).

AlIssi, monsieur le ministre-président peut-il
ml1111qucr:

me com-

a) les projets que l'ACCT entend poursuivre en 1986
ct 1987. Pour chaque projer, il me serait agréable de
cnl1naitre le montant des crédits affectés.

b) le cadre du personnel de cet organisme inter-
Ilational.

Ré!W!lSC . En réponse à la question de J'honorable
membre, j'ai le plaisir de lui communiquer ci-après le
table~1U budgét:::.ire synthétique rdatif aux programmes
% et 87 de l'Agence.

Par ai\1ems, je sigmle que le -cadre de l'ACCT est
;lC\Uellemcnt fixé à 82 unités.

Enfin, j'informe ,l'honorahle membre qu'une Confé-
rence générale extraordinaire cst convoquée les 1er et
2 décembre 1986 à Paris; le point 5 de l'ordre du jour
prévoit:

- le projet de réforme des structures de J'ACCT
,:laborécs sUite aux recommandations du comité du
SUlV.!:

J\. Structures organisationnelles.

B. Structures des programmes.

Les propositions émises par le comité du
à la fois à réduire le cadre et à concentrer
Selr les programmes.

suivi visent
les moyens

La Communauté française a été, avec d'autres, l'arti-
sJ.n de cette resrructllration qui s'opérera, selon toute
vraisemblance, dans la direction que nous souhaitons ct
rappelée ci-desst1s.

Tableau budgétaire synthétique

Prograll1meS 1986 1987 Total

I. Coopération scientifique et techniqtte

1. Dévelloppementdes réseaux scientifiques et techniques.

2. Diffusion des a,cquis de la recherche scientifique et technique

3. Valorisation des résultats de la recherche scientifique et
technique 'sur le terrain

SECTORIELS,

4. Etude des
recherche

mécanismes d'intégration des résultats de la

5. Evaluation

6. Réserve

II. Culture

J. Soutien aux industries cUI1turelles

2. Protection et ,déve:loppementdu patrimoine culturel

3. Espace de communication cUllturelle

4. Evaluation

5. Réserve

11) S64 396

1 400 000

2 571 867

3 600 0ü0

1 400 000

100 000

492.519

10 639 844

4 253 000

2217000

.1621866

200 000

347 978



1987 Total

11 970 982 22966262

5 250 000 9 950 000

1.600 000 4 900 000

3 030 000 6050000

200 000 400 000

750 000 1 350 000

190982 316262

21856780 4151010

3818.196 6461 936

12 084 96.1 23 365 621

118616.1 2317706

1 689507 3 292 200

210426 452 234

2557 325 5011813

310 000 610 000

56418658 108 272 908

1987 Total

2500 000 4 900 000

750 000 1 450000

950000 1 850 000

HOO000 1 600 000

2831334 5 403 201

600 000 1 100 000

700 000 1 3'00 000

1471867 1 531 334 3 003 2'01

.1600 000 3 5'0'0 00'0 710'0000

1 900 000 1 800 000 3 700 000

700000 70'0 000 1 400 000

';
"

1 0)]0000 100IJOOO 2 000 000

Programme~ 1986

III. Education

1. Dotation, échanges. et production d'outils de communication
éducative.

2. l\Ioycns de communîc<1tion et éducation popubirc

3. Coopération linguistique au service de l'éducation .

4. Animation de13 jeunc-':se

s. CTRFLFA

6. Rés('~ve (évaluation)

INTERSECTORIELS

1. Concertation

2. Formation

3. EditinIl/diffusÎon

4. Information

5. P.lanific;] tion

6. Programme spécifique de solidarité

7. Bureau régiona:1 de Lomé

Totaux

la 995 280

4 700 000

2 ?ono 000

:)020 aoo

2CO000

650 000

125280

19654730

2.643 540

11280658

i 1.31543

1 602 693

241808

2.454488

300000

51 854250

Budget du secteur science et technique

--
Programmes

Lü, Dévelopj}ement des réseaux sdel!tifiques et techniques.

1.1. D6rc:loppement des ressources humaines de 13 recherche

1.2. Développement des structures phy<;i.qucs de 13 recherche

1..1. Animation des rés.eal1x

~.o. Diffusion des acquis de la recherche scientifique et technique

2.1. Perfectionnement à
fique et technique

l'mi,lisa.tion ,de l'information scicnti-

."Z.2.Aide à J'accès aux so.urccs d'information

- Implantation d'un centre informatisé d'appui docu-
men tai re

2.3. Production de l'information scientifique et technique

3.0. Valorisation des résultats de la recherche scientifique et tech-
nique sur le terrain

3.1. Lutte contre 1es effets de la désertification

3.2. Santé et habitat

-- Accès aux -banques de données informatisées

.Li. Promotion des technologies appropriahles

8

1986

2 400 000

700 (){Jn

900 000

800000

2571 867

5000ilO

600000



Programmes 1986 1987 Total

4.0. Etude des mécanismes d'intégration des résultats de la
recherche 1 400 000 1 500 000 2 900 000

4.1. Rccherche cn sciences humaines 700000 700 000 1 400 000

4.2. Etudcs d'intégration économiques 300000 350000 750000

- ProjetJ'iott.@ratiül1 de iJa recher,che agronomique . ,
4.3. Promotion de hcoopératinn horÏ'zontale 01'de J'assistance

technique 40Ü 000 400 000 BOO000

5.0. Emluatio1! 100000 150000 250 000

5.1. Evaluation 100 000 150 000 250 000

6.0. Réseme 492 5Œ9 7555B3 1 24B 112

Totaux. 10564395 11240B17 21 BOS 31.1

1987 Total

4 260 000 B513 000

300000 BOO000. .. .
350 000 900 000

920000 1 653 000

1 2BO000 1 BOO000

700 000 1 500 000

400 000 1 000 000

310000 860 000

2555000 4 772 000

700000 1 500 000

225 000 525 000

350 000 900 000

350000 600 000

600 000 600 000

80000 147 000

250 000 500 000

3 951 333 7573 199

2 000 000 3 600 000

300 000 730 000

120 000 240 000. .. .. .
1531333 3 003 199

9

Budget du secteur culture

Programmes 1986

.

l.0. Soutien aux industries culturelles

1.1. PerfecÜonnememet échanges d'expériences.

4 253 000

500000

1.2. Etudes de faisabiIité

1.3, Equipement

1.4. Soutien ~l LI production

1.5. Concours Jiuéraires, artis.tiques et
ques

1.6. Concours cinématographiques

1.7. Echangcscinématographiques
Ciné:rna)

550 000

ateliers d'ans plas.ti-
733 000

520 000

(Festiv3Jl'S et Semaines du
800 000

600 000

550 000

1.8. Cinémathèque et documents :audiovisue-1s

1.9. Centres publics de Jectllrc

2.0, Protection et déueloppemcl1t du patrimoine culturel .
2.1. As,sista:nce (-echniqlle en arti'sanat

2.2. Echanges d'expériences en artisanat.

2.3. Fthnies et exprcs,sio!l's liuéra'ires

2.4. Collectes Je biens wlnue1s

2217000

800 000

300000

550 000

250 000

2.5. Almanach

2.6. Anthologie nationale

2.7. Echanges et actions concertées JVC-Cles institutions régi-o-
OIa;les

67 000

250 000

.3.0. Espace de communication culturelle.

3.1. Participation aux mani.fes-taDions
na,1es

3621866

çultureJl1es int-ematio-

1 600000

4JO 0001.2. A l'Ecol1te fr,lnwphonc

3.3. Actions concertées avec 1es associations nationa:les et
inrernatÎon<lles des écrivains fr:ancophones . 120 000

3.4. Festiv::d POI~'Clllture1

3.5. Festival des Pays .de l'Entente

3.6. Expositions irinérantes ,de IJ'ACCT

3.7,PUiblications cu1turelJes . 1471866

"

,

.



1987 Total

255 000 455 000

200 000

75 000 75000

100 000 100 000

80000 80 000

328 646 676624

11 349 979 21989822

5250000 9950000

750000 1 500 000

400 000 600 000

4100000 7 850 000

(CI. formation)

2 600 000 4900000

1 000 000 1 800 000

1 600 000 3100000

(Cf. formation)

.1030 000 6050000

700 000 1 400 000

500 000 1 000 000

380000 750000

700 000 1 400 000

750 000 1 500 000

(Cf. formation)

(CI. formation)

200 000 400 000

700 000 1 350 000

190982 316262

11970982 22 966 262

Progntmmes 1986

4.0. Evaluation 200 000

200 0004.1. Erpamao

4.2. Artisanat

4.3. Ecoute francophone

4.4. Centres puhlics de lecture

5.0. Réserve. 347978

Totaux. 10639844

Budget du secteur éducation

Programmes 1986 1987 Total

1.0. Dotation, échange et production d'outils de communication
éducative 4 700 000

1.1. Dotation 750000

1.2. Echange 200 ()OO

1.3. Production et échaI1ige . 3750000

1.4. Formation

2.0. Moyens de communication et éducation populaire. 2 300 000

2.1. Communication pour le dévelloppement . 800 000

2.2. Coopération ,radio-télévisuelle 1 500 000

2.3. Formation

3.0. Coopération linguistique au service de l'éducation. 3 020000

3.1. Opér.ation c'ÛMdonnée des ,réseaux de recherche. 700000

3.2. Dictionnaire et lexique spéciaEsés 500000

3.3. Langues nationaUes et communication 370 000

3.4. Concertation et information -Linguistiques 700 000

35. Développement de 'l'enseignement des langues. 750000

3.6. Formation des équipes .

3.7. Enseignement .du français

4.0. Animation de la jeunesse 200 000

5.0. CIRELFA 650000

6.0. Réserve (éva'!uation) . n5 280

Totaux. 10995280
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1986 1987 Total

2 643 540 3 818 396 6461 936

820 ODO 1 722 000 2542000

1 800 000 2 000000 3 800 000

153 \40 251396 404936

11 280 658 12 084 963 23365621

8830658 8 949 963 17780621

(1 000 DOO) (I 000 000) (2 000000)

(2 450 (00) (2 200 000) (4650000)

(1500 000) (1650000) (3 150 000)

(2 300 000) (2 450 000) (4750000)

(1 580 658) (1649963) (3230621)

2 050 000 2 700 000 4750 000

400 000 435 000 835 000

1 131543 1186163 2317000

996000 1 012 000 1 008 000

(Voi'r programmes sectoriels)

135543 173763 309 306

1 602693 1 689507 3 292 200

500 000 550000 1 050 000

8\0000 850000 1 700 000

230000 255 000 485000

241308 210426 452234

200 000 180000 380 000

41808 30426 72 234

Budget des programmes intersectoriels

Projets - Programmes

A. Concertation.

1. Au niveau des pays membres.

2. Au niveau des organisations intcrnationaIes

3. Réserve et évaluation.

B. Formation

1. Ecole internationale de Bordeaux.

- Prospectives

- Gestion

- Développement

- Communication

- Centre international de rencontres.

2. Formation liée à des opérations précises

3. Aide au perfectionnement.

C. Edition et diffusion

1. Diffusion et aide à J'édition

2. Puhlications liées aux programmes

3. Réserve

D. Information et relations publiques

1. Information
pubEques .

générale, actions .proiffiotionneUes et relation/;

2. Agecop-Liaison et abonnements

3. Fonction documentaire

E. Planification

1. Etudes d'intérêt conunun et évaluat.

2. Réserve

Question n° 110 de M. Ylieff du 3 novembre 1986.

Objet: Recherche scientifique.

Monsieur le ministre veut-il bien me faire connaître
les recherches financées à charge: des crédits 1986 inscrits
à l'article 01.01 de la section 81 - titre II (Financement
de programmes de recherche appfiquée en vue d'assurer
l'innovation ainsi que l'amélioration des services de la
Communauté française) ?

Réponse: J'ai l'honneur de faire savoir à l'honorable
membre la liste des recherches financées à l'article pré-
cité;

- Recherche portant sur les «Droits voisins» en
Belgique (dernière phase) ULB: 3 221 662.

- Recherche visant les cellules de l'emproi er de
l'environnement de crise (dernière phase) ULB : 3374000.

- Cadastre de l'infrastructUresportive L. Voye -
UCL, 2 000000.

- Recherche ayant pour but le développement de
méthode mathématique et informatique et de matériel
permettant l'analyse des performances des joueurs et des
tactiques dans le sport collectif. ULB - Prof. Prigogine:
1 600 000.

- Recherche exploratoire en
d'un espacccurturel. Auteur -
Voye: 1500000.

vue de la réalisation
Pierre Sauveur - L.

Question nU111 de M. Lagasse du 4 novembre 1986.

Objet: Accord culturel avec la France. - Normes
scolaires et dim:nution des subventions.

Le gouvernement central a décidé que les écoles ne
peuvent plus compter que pour 80 p.c. les élèves dont
les parents ne paient pas d'impôts en Belgique. Cette
mesure frappe notamment, et très durement, les éta-
hlissements proches de la frontière française: qu'il
s'agisse du nombre d'emplois ou des subventions de
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fonctionnement, cette mesure entraîne dans prusieurs
cas des réductions inacceptables. En effet, certaines
écoles comptent 40 p.c. Dl! 50 p.c. d'elèves venant de
localités toutes proches d'au-delà de la frontière belgo-
française.

Inacceptables dans les faits en raison des liens éco-
nomiques et sociaux multiples qui se sont tissés, depuis
des siècles, de part et d'autre de cette frontière, au
point que celle-ci apparaît tout à fait artificielle. 1\his
certe mesure paraît aussi in3cceptabk en droit: peut-on
ainsi amener les directeurs d'écolc~; à refuser l'inscrip-
tion d'enfants cie lLuionalité francaise sans viDier notam-
menl les principes des traités eu~opéens ct nos accords
avec hfrance ?

N'estimez-vous pas que le moment est "COll pour
notre Communauté d'ouvrir des négoci3tions avec la
n.éppblique française pour régler un cênsemb1e de C1ues-
tions sur base d'un régime de réciprocité: accès aux
écoi1es ct plus généralement aux organismes. culturels,
jnstitmions sportives er de loisirs, droits d'inscrip:ion,
échanges d'enseignants et d'animateurs.? ! !:\!:co,d
C11frl!fel conclu j:ldis par l'Etat belge mèrit('r;li~ S:11l"
3ucun dOllle d'être revu dans chacune de ses partIes.

Réponse: Depuis 1983, le CGRI n'a pas manqué
d'attirer il plmicurs reprises l'attention du ministère (je

j'Education nationale sur le contenu cie l'article 4 de
l'Accord culturel franco-belge qui prévoit que. "les
Parties contractantes facilitent l'échange de professeurs,
de S:lvants et de chercheurs ainsi que de lecteurs, :lssi,;-
unts, étudiants et élèves appartenant aux divers ordres
d'enseignement ».

Je vous invite toutefois il poser votre question ,;u
ministre de l'Education nation are, jusqu'à présent seul
habilité;] rendre des compt...s quant à l'exécution de
l'accord franco-belge, notamment en matière de normes
seo1aires et diminution de subvention. En l'occurrence,
il but bien admettre que la quesLion de l'honorJbk~
membre témoigne d'un amalgame cie compétences.

Il C.~ten effet exclu pour la Commui1:1l1téfr,lnçaise
d'entD.mer des négociations avec la RépubIiqw: fr;:mçaise
h. propos de matières qui ne relèvent pas de ses com-
pétences.

Question n° 113 de M. Lagasse du 4 novembre 1986,

Objet: RTBF. - Communication gouvernementare.

Tout cc qui concerne l'audiovisuel est, en principe,
de la compétence de notre Communauté. Toutcfoi~
jusqu'à nOl1vel ordre, les «communications gouverne
mentales» sont restées dans le domaine du pouvoir
centr3J.

Il est évident que sous le couvert de cette excepriol1
il est possible de réduire considérablemem l'allwnomil;
culturelfe de notre Communauté; multiplier les «com-
munications gouvernementales », exiger qu'elles passent
au milieu d'émissions culturelles, diversifier les émis-
sions et, en fait, imposer de tœnte-six façons «publici-
taires» la présence ,du ,gouvernement centra.:] - dont
on s3it qu'il est dominé par l'autre CO!l1munaL1t~.

11

Voudrie/.-vous dire quclles sont, actueHemem, les
qlii {kterminent cc que peuvent demander les

ccntfJlIX : quant au nombre d'émissions, ;]

.:ur forme. ,lU moment oÙ eUes p<Jsscnt sur radio ou
i'r ('cran - Unt en cc qui concerne le secteur privé

que .!e 'Secteur puhlic?

)'.-."ct>rimcz-voLispas urgent d'élaborer une législation
lk:C!'~t;:lc Jdini;;s3nt -- co,nme pour ]a publicité com-
11luciJk l't fa pllblicité non Ç(Hnmerciale - Jes 111nda-
1'..;" de la publicité po1îtiqtie et g3f<lmissant en œ
;:01name 1e respect du p1ura1isme ?

Réponse. La loi de réformes institutionnelles du
;~ aotir 19110 attribue aux Communautés la compétence
~~\J1S!e domaine de b r3dio-télévision, ;\ l'exception de

'~ ::l1bLicité con)merci~1re et des communications du Gou-
~r::en1Cnr:- na!ion<11.

l:~ loi de; 1H février 1977 prévoit que les instituts
d~' ra(bxJiffusion sont tenus d'émettre l'"ratuitemenr il
,'()J~:":lirrellce de 8 heures P:1f mois dcs c~mmunications
d~1 ?OllVernemenr. La même loi prévoit que Jes condi-
tions et les modJ,]ités de diffusion des com!l1unjcation~;
'.';OLh'l:rnemcmales doivent faire l'objet d'un arrêté royal
d Ji.h/r:: en C011SC'ildes ministres.

L':urêté royal du 8 juin 1.982 relatif à l'émission de
ClJmm\1J1ications du gouvernement national p3r Œes
fllS(in1ts ch::trgés du service public de la radiodiffusion
et de la télévision ct pris en exécution de la loi du
ig février 1977 prévoit notamment que le premier minis-
:r<; fixe h date à laquelle l'émission doit avoir lieu.

!',urê'tc' royal précise que" les communications
~(J1H émises immédiatement après les journaux parlés ou
l~rl:vis(:s que désigne le premier ministre. Dans des cir-
,'omtances exceptionnelles et sur décision du Conseil
des mini-s,tres, une aNocution du gouv.ernement es.t
:111i:o;e,soit :lU moment oÙ débutent ces journaux, soit
~':l'heure fixée par le premier ministre ".

n est à noter que la RTBF a postulé anprès du
(:ol1seil d'Et:lt l'annulation de cet arrêté royal. Le
recours est toujoLlts pend3nt. Le Conseil d'Etat a posé,

k Cour d'Arbitrage unc question préjudicielle for-
"1,:lcC commc suit:

"Les règles établies par l'article 59bis, § 2, t 0, de
!a Constitution et par l'artic1e 4, 6(), de la loi spéciale
,iL! 8 aoÙt 1980 de réformes institutionnelles, pour
ktcrminer les compétences respectives, en matière de

r:H1iodiffusion et de té1évision, de l'Etat et des Com-
'~1l1nat1tés, sont-elles vio1ées par:

1" l'article]"" de b !oi du 1~; février 1977 portant
ccrr:lines disp().l;itions relatives au service public de la
:ldiociiffusion Cl de la télévision, en cc qu'il habî1ite
1e Roi, Œ termes g{néraux, Ù déterminer les modalités

-'t les conditions al1xquelles sont soumises les commu-
~';CÜiOl1Sdu gouvernoment national;

.2" l'article 2 du décret du 12 décembre 1977 por-
.1n:- Statut dc la Radio-Télévision belge de la Commu-

,..n:té cultureilc fr:lnçaise, en ce qu'il dispose, en termes
,'>.;:dement généraux, qlle

"
l'Ir,stitut arrête le programme

Je :;cs émis<;ions et les modalités de leur exécution» ?

Ll Cou;" d'Arbitrage doit rendre prochainement son
,1VIS.



Question n" 64 deM. Henry du 2 octobre 1986.

Ministre des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme

Objet: AITocations d'études.

J'ai reçu à mes permanences plusieurs personnes
qui sc plaignaient de ne pas avoir reçu d'allocation
d'études pour l'année 1985-1986.

Am~i, je saurais gré 3
m'informer sur Ja situation
,d:ocarinn~ d'études dans la

monsienr le ministre de
exacte du traitement de!;

province du Hainan!.

S'il v a du retard dans le traitement des dossins -
cc qui illc semble êl,fe le cas vu le nombre important
des récbmations que je reçois - quefles en sont les
raisons?

Je soul13iterais également obrenir pour
de Hainant et pour l'année scolaire ou
1985.1986,

la province
académique

a) Allocations d'études secondaires

~- Nombre de demandes introduites.

- Nombre de demandes acceptées.

- Nombres de demandes refusées.

h) Allocations d'études supérieures

- Yombre de demandes introduites.

-- Nombre de demandes acceptées.

- )\o1llbrc de demandes refusées.

c) Prêts d'études

- Nombre de demandes
I\Tombre de demandes

- Nombre de demandes

introduites.
acceptées.
refusées.

RipOllse : .J'ai :l'honneur d'informer 1'honorable mem-
bre que la campagne d'allocations d'études secondaires
pour l'~nnée 1985-1986 ,dans 1.a province de Hainaut
l::;t clÔtmée : les dernières assignations sont parvenues
aux candidats à unc allocation d'études le 16 octobre
In6,

POlir b même province, en ce qui concerne les allo-
cHions d'études supérieures, fa campagne est quasiment
t('rmÎnée : il reste actuellement 17 dossiers en suspens.

Le retard dans le tr3itement des dossiers est lié à une
r;L~nurie de personne!.

Le lablcau ci-après reprend les données chiffrées SOl1-
]::litécs.

1

Al1ocations

1

Allocations

1

d'études secondaires d',;mde8 supérieures
Prêts d'émde"

N ombre de demandes introduites

Nombre de demandes acceptées

Nombre de demandes refusées

Question n" 66 de M. Taminiaux du 6 octobre 1986.

Objct : Politique familiale.

Je saurais gré ,\ monsieur le ministre de me faire
conn8Ître la liste des organismes qui ont obtenu pendant
13 période du 1er janvier 1986 au 31 août 1986 une sub-
vention à ,charge de l'article 33.65 de la section 44 du
budget 1986 de ra Communauté française (Subventions
:\ des organismes d'études, d'éducation, d'aide et de pro-
tection familiales).

Je remercie déjà monsieur le ministre de conJi111l11i-
quer également le montant de la subvention pour chacun
dei; org31lismes concernés.

Répo1lSe: Je prie l'honorable mcmbre de bien voulolt
trouver ci-dessous la jistc des associations auxqnelles un
:illbside c!'encouragcJné'nt pour leurs activités a étL'
accordé durant la période du lU janvier 1986 au 31 aoÙt
1986, à charge de l'article 33.65 de fa section 44 du
budget 1986 de la Communauté française.

La somme allouée est mentionnée pour chacune de
ces ~lssnciations.

-- Union chrétienne des Pensionnés
Rue de la loi, 131
1040 Bruxelles
RO000 frnncs.

- Fédération ,des Centres de Service social
Avenue Albert IC", 277
1320 Genval
500 000 francs.

35 423

20513

15447

6053

4567

1486

122

110
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"
Service sociaJ da.ns le Monde"

RèlC du Gouvernement, 50
7000 Mons
100 000 francs.

-.- Ecole des P<1rcnts et Educateurs
Pbce des Acacias, 14
104{) Bruxelles
50000 francs.

de Belgique ~ EPE

- - Cellt!"C d'Aide aux :Mourants
Rue des Prêtres. 15
1000 Bruxelles
150000 francs.

-- « ~A()l1vcment du Nid"
Rue des Secours, 10
1210 Bruxelles
250 000 francs,

-- FL'déc'rion des Préretrairés
Avenue d'Italie, 43 bte 36
L05(J Bmxelles
30000 (rancs.

et Retraités

Question 0" 67 de rv1. Biefnot du 8 octobre 1986.

Objer: Valorisation du site des barrages de l'Eau
c!'Heme.

Des infornutions récentes font état de projets de valo-
risation, étudiés 2\ votre initiarive, du site des barrages
de l'E,lLI d'Heure.

\lol1';ieur le ministre voudrait-il préciser le contenu
de ces projets?
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Ré!Jollse : L'importance et la diversité des aspects du
projet de développement touristique des Tacs de l'Eau
d'Heure, sous l'angle économique, tOuristique, urbanis-
tique, etc. ne me permet pas de présenter ici l'ensemh1c
de son contenu.

A titre d'inform;1tiol1s synthétiques, je puis néanmoins
préciser à l'honorable membre les points essentiels sui-
vants:

1. L'ouvenure ail tourisme des lacs de l'E;1u d'Heme
doit concilier trois impératifs:

- conserver et mettre en valeur la qualité des sites
!laturels,

- constituer un centre de d{;rcnte ct de loisirs,

- comporter un centre de séjours touristiques pom
une clientèfe nationale et internationÛe, localisée sur
50 ha de la rive nord du lac de la Plate-Taille.

2. L'ordre de grandeur de~ investissements totaux est
actuellement évalué à 4 milliards, dont 400 millions à
charge des pouvoirs publics (équipements primaires).

3. Les études de marché confirment Line demande tou-
ristique potentielle certaine moyennant la création de
prod.uits adaptés et fe développement d'une politiquc de
promotion efficace,

4. Une structure plnrdliste sera chargée Je mener à
bien le projet,

via

mission interministérielle responsable- une
projct,

- line société de valorisa!Îon chargée de tous les
actes ct travaux nécessaires à la ré8:lisation du :projet ct
notamment sa commercialisation,

- l'ASBL de gestion chargée de :la gestion des équi-
pements publics créés,

). En terme d'empfoi, le programme permet d',lssurer
près de 400 emplois pendallt b phase de construction et
600 emplois liés au fonctionnement de la station,

Un programme de formation profcssionne1!e sen
d'ailleurs mis sur pied par l'ONEm,

Pour le surplus, je prie l'honorable membre de sc
rl:férer à b préscntation du projet realisée lors de Li
séance du 21 octobre 1986 du Conseil dc la Communauté
fïançaise.

D'autre part, une farde de presse lui sera envoyée par
courrier séparé.

Question n" 68 de M, Dehousse du 8 octobre 1986.

Tourisme. - Personnel occupé ct chiffreObjet
d'affaires.

Le journal Le Soir, en date du 19 septembre, a
relaté la visite faite pM M. le ministre au site touristique
de BJégny-Trembleur.

Cette relation fait ,apparaître que M. Ie ministre aurait
d~c1are: que" 12.5 000 personnes vivent chez nous, de
j'industrie touristiquc dont le chiffre d'affaires avoisine
ks 1S0 mil!!ia,rds ».

Je souhaite que monsieur le ministre me preClse:

1. si le « chez nous» auquel il sc rdi:re concerne Ja
seule Conimunauté française ou l'cnsemble du Ro>,:1Lul1e
et, dans ce deuxième cas, queUe est h ventibtion de ccs
Dersonnes et du chiffre d'afbires donné p~H région au
~ens de l'article 107quatcr de la Constitution;

1, au cas oÙ il s'agit de fa seule Communauté
française, s'il a été tenu compte de Bruxelles et, dans
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ce cas, sur b base de quels critères la ventilation a été
lc:ile à Bn:xellcs entre les activités relevant, soit, de la
Communauté franç:1ise, soit, de Ja Communauté néer-
b.ndaise, tant au point de vue des personnes concernées
que du chiffre d'affaires avancé;

3. ce qu'i1 but entendre exactement par « personne
vivant de 1'industrie touristique,,;

4. comment ont évolué fe nombre d'emplois con-
cernés et ;Ie ,chiffre d'affaires connu, tant pour Bruxelles
que pour b Wal1onie, au cours des dernières années,

1

Réponse
llil pay':;

-- Les chiffres cité:" ont tmit à l'ensemble

--
]a vcntilation par « région» n'est pas immédia-

tCillent disponible;

--- lai demandé de l'établir et ne manquerai pas
de cnm!1l!'1liqm::r 1ll~1d:ponse à l'honorable membre.

Question n" 69 de M, J.-B, Delhaye du 10 cctobre 1986.

Objet
ncs âgées.

Services d'aide aux famiiies et aux per~;on-

du

Le l\-Îcllitcllr belge du 16 septembre publie un arrêté
L:,: 26 ,Wllt 19R6 modifi<11ltl'arrêté de l'F.xécntif de la
COITlJll11ll:1utékmçaise du 30 mars 198.1 réglant l'agré-
:'1::nr des services d':lide aux familles et aux personnes
:ig(\_~.\ct J'octroi de subventions à ces services.

Afin de compléter Illon information, monsieur le
IrLini!-',re pomr:llt-il me communiquer la liste des arrêtés
eÎ: des cirCldain:'~ qui régissent l'agrément et f'octroi de
3ubsiJcs ;H!X services d'aide aux familles et aux per-
01111(:Sft~;~es pom la région bruxelloise?

RépoJlse . L'honorable membre voudra bien noter
quc cette matière n'est pas gérée p,-H l'Exécutif de la
Coml'lunanté française, mais relève du gouvernement
"",.'t1on:11qlli :1 dans ses compétences les matières bicom-
rn,lnaurZ1ires.

A noire connaissance, c'est l'arrêté royal du lor aoÙt
1975 qui règle l'agréation des services d'aide aux familfes
Lt aux personnes âgées et l'octroi de subventions pour
LI région bruxelloise. Cet arrêté a été puhlié dans le
\1mtiteur belge du 6 avril 1976 et a été modifié par
les ;,rrêtés royaux des 22 mars 1976, 26 novembre 1976,
15 avril 1977, 1.1 novembre 1978, 16 octobre 1981.

L'arrêté ministériel du 10 novembre 1978 (non publié
.1\1Afoniteur belge) fixe la contribution exigée du béné-
hci:lirc de l'aide accordée par un service agréé d'aide
aux famines et aux personnes âgées.

Question n" 70 de M. J,-B. Dclhaye du 10 octobre 1986.

Objet: Centres de formation d'aides-,seniors,

Le Moniteur belge du 16 septembre publie un arrêté
du 26 aoÙt 1986 modifiant l'arrêté de l'Exéclltif de la
ComPlunauté française du 30 mars 1983 régJant l'agré-
ment des services d'aide aux familles et aux personnes
,lf-':éc~ct l'octroi de subventions à ces services.

Afin Je compléter mon informarion, monsieur le
mii'Îstre pOlirr8it-il me communiquer la liste des arrêtés
el. des circnlaires qui re:gis"cllt 1'agrément et l'octroi de
:~lJ.bsidr,.s,\Uxccntrcs de Jormationd'aides..,seniors pour
les régions wallonne et bruxelloise?

Rt;p()ilse . VLI l'ampleur de la documentation deman-
dée, i1 sera répondu directement à Ja question de l'hono-
rable membre.



Question n" 71 de M. J.- B. Ddhaye du 10 octobre 1986.

Objer : CeJ1rrC$de fonnJtion d'aides bmilialcs.

Le lvlomteur belge du 16 septembre publie un :1rrêté
du 26 aoÙt 1986 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de b
Communauté française du 30 mars 198.1 régbi1t l'agré-
ment des services d'aiJe aux bmilles ct aux personnes
âgées et f'octroi de subventions à œs services.

Afin de compléter mon information, monsieur le
ministre pourrait-il me communiquer la liste des arrêrl'~,
et des circulaires qui régissent l'agrément et l'octroi de
subsides aux centres de fOfl1utiol1 d'aides famikdes
pour les régions wallonne et bruxel10ise ?

R,:,ponse . Vu l'ampleur de I::t documentation deman-
dt'C',il sera répondu directement à fa question de l'hono-
rable membre.

Qucstion nl! 74 de M. Busquin du 29 octobre 1986,

Objet Subventions accordées pour des for1ll;:lriom.

J'v1onsieur le ministre voudra bien me faire connaître
les crédits accordés en 1984, en 1985 et pour le 1""
semestre 1986, au bénéfice d'organismes autn:s que
l'ONEm s'occupant de formation profes;;ionnelle ou
d'insertion soci:11c et professionnelle des jeunes.

Ré!Jonse . L'honorable membre voedra bien se réfé-
rer au programmc justificatif annexé au décret conte-
nant 1e bl1dgct de 1:1 Comm\1JJal1té fr~Plçlisc de l'ann{'c
19Hfi voté par le Conseil de la Communauté le 27 mars
1986 e~ plus particulièrement à la seCtion 82 du ti',n; !.

Sa question paraissant concerner essentie11cmcnt l'évo-
lution de l'article 12.30 repris d::ms cette section (pji
concerne des dépenses de toure nature relatives ;\ I:::t
formation continue (achat de biens non durables er de
services), il lui e~t si;:~nalé que res montants eng:1gés
venant à charge de ces crédits ont été resp,:ctivclllel1t
les suivants au cours de la période visée:

1984,

1985,
francs.

francs.

50000000

62900 000

1"C semestre 19R6: 25763963 fr;mcs.

Il e.st ~\ noter que 1e service compétent proe('t1c
actuellement à l'engagement d'un montant total di.'
28036000 francs sur base des ins[TlIctions que jt lui ai
fait p;"n'cnir. Ce montant, de même que celui men-
tionné pour le premier semestre, ne concerne pas Je
tot:l! des liquidations effectuées :lU cours dcsdites pé-

~i()dcs, l11:1is ref1ète seulement la chronologie des
,,::t;om entamées;] charge du budget 1986 l:t qui, pour
1:1 p]Ur;Hl, SOlll aurorisées pour une durée dl: douze
mo's.

Les liquidations des montants cngagé~; se faisant sur
b:~se de l'inrroduction de pièces justificatives correspon-
,bl'.t allx dépenses réelles, son attention est attirée sur
le bit quc les crédits :lccordés sont soit correspondants
,lU:': rn()llt,~nts engagés, soir S't'l1 rapprochent sensi-
blc:ment.

Q,:cêtion n" 76 de M. Ylicff du 29 octobre 1986.

Obj(~t Conseil supérieur des formateurs.

le S:1Ur:\i,: foré il monsieur le ministre de nI'':: faire
U)Il':'l,l:rrc !cs ~;;ti,-it{:s du Conseil sunérieur des forma-

teLH': d~ h (':ommull,1U!é frallçai~.e en '1986.

RC!)()lls(' : J'informe l'honnrabfc membre que, pour
l'annl':e 1986, 1e Conseil sl1p(~rieur des formateurs de la
(:omnll111:Hlt(. française a tenu, l ce jonr, cinq séances
de !r:1v;,i1, respectivement le~ 20 mars, 1.5 l'ui, 25 sep-
t'.::1lbrc, 2 octobre et G novelnbre. Le cllcndricr prévoit
une .'J~'ancc Je 18 décembre 19%.

C()nf(Jrm~'ment au lexte du décret du 22 décembrc
:9:;U rcLuîf h ]a création dudit Conseil, les sujets sui-
,1llts ont été traités qui ont donné lieu à des avis et
J:c<)m1!1a'I(!~ltiol1S,~oit d'initiative, soit à la demande des
minis!:-cs cumpétenis de l'Exécutif:

-.- A la demande de l'Exécmif de fa Cot11lllUnauré
Irançlic:c, CX31l1CIldu projet de décret sur l'insertion
pro.fc.c,siolllle]]e et la formation professionnelle conti-
n\l(:e;

.- 1\ Li demande de l'Exécutif, examen des possi-
bdit~~. pour le Conseil s\ipérjeur des formatcilrs de
n1~'qer ;\ bien l111C t:îche d'baluation des résultats de
j'Fducltion Il::!tionale;

- Examcn du projet de rccherche prcsenté par
1':1sbT "FUNOC" au ministère de la Communauté
rr-,ncaisc rebtif Ù la réinsertion professionnel1e des
jClll1C'S;

- Définition des priorités en mati~re de profils pro-
f,s::onncls de (ormation et des types d'anion à envi-
sager en Vlle de créer unc cohérence des formations avec:
h d'alité du milieu professionnel;

- Evaluation des travaux de la Commission sm
]'cn;;eigncment des langues cré~e à l'initiative du ConseiL

Ministre de !a Santé, de l'Enseignement et des Classes moyennes

Question n" 69 de M. de Clippele du 30 juin 1986.

Objet: Conseil consultatif du troisième âge.

Pourriez-vous mc faire savoir si, depuis la créatiOl,
des m;1isons de repos et de soins, l'avis du Conseil
consultarif du troisième âge esl' régulièrement demandé
cn ce qui concernç l'agrément spécial de ces étflblisse-
ments, comme le prévoit expressément l'article 2, § l"',
5", du décret du 2 décembre 1982 créant LIn Conseil
consultatif du troisième âge pom fa Conl11ltmaulé
française?

Réponse.. Il es.t exact, comme il'énollce l'honorahle
membre, qu'une des missions du Conseil consultatif du
troisième âge est de ,donner des avis reIaü'fs à :l'agrément
spécita,l de services intégrés de dispensation ,de soins à
c10micNc et de maisons de repos agréées, prévus à l'arti-

de 5, aili!l'~a 1"[', de la Joi du 28 j,uin 1978 modifiant la
législation sur ,les hÔpitaux et reilati've à certaines autres
form.es de soins.

! :alil:éal ('L'dudit article 5 l"nonce que dans le cadre
de ]a planificltion établie par le m;nistrc qui a Li
Saucé publique dans ses attributions, et selon les normes
déterminées par arrêté royal, une agïéation spéciale
pClIt être accordée ;lUX services intégrés de soins à
domiciJc et :H1X maisons de repos agréées pour per-
sonnes ;îgées, pOl1f la dispcnsation d'un ensemble de
soins perll1(;ttanr de r:lccourcir le séjour Ù l'hÔpital ou
de l'éviter. Une intervention peut être accordée pour
cette dispcnsation de soins sdon des règles déterminées
par 011 en vertu de -la loi du 9 aoÙt 1963 intervenant
\..'êorg;lnisant lin régime d'a';surance obligatoire contre
L1 maladie et l'invalidit{,.
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Par ailleurs, une des missions du Conseil commu-
nautaire des établissements de soins est, pour cc qui
concerne les m:Ûsons de repos pour personnes âgées,
"de donner à l'Exécutif son :1vis sur toute demande
d'agrément spéciaT pour la dispcnsation d'un ensemble
de soins» (article 4, § 1H, 3, du décret du 30 mars
1983 sur l'organisation des étab1issemenrs de soins dans
1:1Communauté française).

Pel! conséquent, ces deux conseils ont, en ce qui
concerne l'agrément spécial en maison de H:pOS et de
soi:JS des maisons de repos agré(~['s, tous deux, tlne com-
pétence d'avis.

L'avis du Conseil consukltif du troisième âge a, en
tOllt cas, été demandé pour l'agrément des maisons de
repos devenues ensuite des maisons de repos et de
soins. Il s'agit, en effer, d'ulle des conditions de rece-
\';lbilité de la demande.

Par :1il1eurs, la compétence d'avis des deux conseils
précités pose indéniablement 1111 problème organisa-
tionnel que mes services tentent de résoudre Jans un
<:oucÎ d'efficacité et de respect tant des objectifs du
légis1atem que l:e l'intérêt des personnes âf!;ées hébergées.

Question n" 149 de M. Taminiaux du 6 octobre 1986.

Objet' ONE.

L'impact des décisions de Val-Duchesse serait parti-
culièrement lourd pour l'ONE.

Cet organisme :1 d'ailleurs réagi à plusieurs reprises
depuis le mois de mai 1986 pDm attirer l'attention des
pouvoirs publics mais aussi de la popuTation en général
~;ur les difficultés qui résulteraient d'une diminution de
ses crédits.

Je souhaiterais -connaître les négociations menées par
monsieur le ministre avec le pouvoir national afin de
l1:1:1intenir les crédits de l'ONE à un niveau suffisant
et les résultats de ces négociations.

Réponse. T'ai l'honneur de faire savoir à l'honorah!e
membre que l'impact des décisions de Val-Duchesse,
à savoir unc réduction de 248 000 000 de fmncs, concerne
la doté1tion nationale attrihm5e :\ l'Œuvre Nationale de
J'Enfance.

Cette réduction n'est d'ailleurs pas reprise dans le
document de VaJ-Duchesse, au chapitre des cfforts
demandés aux Communautés et Régions.

C'est au ministre des Affaires sociales du
nement national qu'il appartient de faire ou
cHons de 248 000 000 de francs.

gouver-
110n cet

Eu ce qui me concerne, j'ai maintenu une dotation
inch:mgée de 1825 000 000 de francs pour 1987.

Question n° 157 de M. Baudson du 10 octobre 1986.

Objet: Arrêté royal n" 419 du 16 juillet 1986. -
AppTicabilité aux membres du personnel des CPAS.

L'arrêté ci-dessus a modifié la loi du 3 juiJlet 1967
(accidents du travail dans Je ,s.eoteur public). Cette Joi
confiait au Roif,e soin de ]a rendre applicahle aux
mcmbres du personnel des CPAS notamment. Le Roi
devait fixer les conditions et les limites de cette appli-
cabiliré.

C'est un arrêté royaT du 13 juillet 1970 gui a rendu
Je régime applic~ble notamment aux CrAS.

:\tiais ,J'arrêté roval n° 419 ne cite nulile part cet
arrêté du 13 juillet 1970.
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Le minis1Te voudrait-il dès lors me faire savoir si
le personnel des crAS dont il a la tutelle, échappe à
!'app1icJtion de ,l'arrêté .raya1 n° 419?

RépUllSC : Je suis d'avis que les modifications appor-
tées à la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation des
t;om!1l:1g~s résultant des accidents du travail, des acci-
dents survenus sur le chemin du travail et des maladies
profi'ssÎollneIles dans le secteur puh1ic, par l'arrêté royaf
~1° 419 du 16 juil1et 1986, sont applicables aux mcm-
hrcs du personnel des centres publics d'aide sociale,
nonohSl~l_TJt le fait que cet arrêté numéroté n'ait pas
modifié, de lTIanière expresse, l'arrêté royal du 13 juillet
1970.

COlllme Je rappene l'honorable membre, cc dernier
~rrêt~ rend applicable, notamment au personnel des
cent'.cs pl,blics d'aide soci::lJc, le régime institué par la
loi du 3 juili!'t 1967 précitée.

L';uticle 3, "j", dudit arrêté précise que les disposi-
tions légales qui modifieraient cette loi sont automati-
quement applicables aux catégories de personne! visées
il j'article 1H.

Encore convient-il de vérifier si certaines disposi-
r:on<; de l'arrêté royal du 13 juillet 1970, du fait des
modifications apportées par l'arrêté royal n° 419 à la
loi du 3 juillet 1970, ne sont pas contr.lire.s à celles-ci
ou si Ië. numérotation de certains articTes de la loi aux-
ql1c1s J'arrêté royal du 13 juillet 1970 fait référence n'a
pas l~té modifiée. Dans l'affirmative il y aurait ~ieu de
procéder aux modifications nécessaires par la V01C d'un
:;rrêté royal.

n :1ppartient à m80ame Miet Sme!, secrétaire d'Etat
~\ l'Fmancipation sociale, qui a dans ses attributions les
r':[':lcs organiques des centres publics d'aide sociafe, de
prendre éventuellement une initiative en la matière.

Que!:tion n° 158 de M. Petitjean du la octobre 1986.

Ohjet : Coût de formation des apprentis.

D~s inform8tions très variées et très contradictoires,
sont :1ctudlement fournies re1ativement au coÙ:: de l'en-
seir:nement, tandis que des comparaisons parfois fort
Ivs:~rdeuscs SOl1t formulées concernant Je coÙt de dif-
f(:repts rt~seanx.

J'v1onsicur Je ministre étant compétent pour le réseau
de h formation permanente des Cbsses moyennes, je
';oLlhaiterai'S qu'il veui1le bien 111e dire quel est, pour
1'exercice 1986, le coÙt moyen pour Je budget d'un
:lppremi sous contr:lt.

R(;j)onse.
moycn .d'un
PO!], l'année

J'informe l'honorable membre que le coÙt
àpprcnti est de l'ordre de 39 000 francs
1985.

Le budget ét::lllt de même niveau en 1986, il peut
~'ire estimé 1111coÙt similaire si le nombre d'auditeurs
en app.rentissageet en formation de ,chef d'entreprise ne
~;uhit pas de grande modification.

Question n" 1.)9 de M. Ylieff du 10 octobre 1986.

Objet. Licenciements d'agent.s temporaires au Con-
servatoire royal de Liège.

Fn sa qualité de ministre de h Communauté fran-
çaise, co-gérant avc-c son collègue, 'Je ministre de l'Edu-
cation nationale, M. André Damseaux, l'enseignement
J.rtÎstique, monsieur le ministre vient de faire ilicencier
neuf agents remporaires .du ConservatOire royal de Liège
dr:/lt;j :\v"it pomta,nt reco-nduit ,les contrats en date du
5 aoÙt dernier.



Ces agents licenciés salJs le moindre
été remplacés par d'autres temporaires.

préavis ont

Monsieur le ministre veut-il
les raisons pour lesquelles:

1. les ncuf agents temporaires ont
le 5 aoÙt dernier pour la présente année

bien me faire connaître

été rcdésignés
scolaire;

2. ils ont été ensuite licenciés au .début de ce mois
de septembre sans préavis;

3. d'autres agents ont été désignés
place à titre temporaire et scIon quels

en Ileur lieu et
critères?

Réponse: j'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
bre que c'est à la suite d'une erreur administrative que
la prolongation du contrat des neuf agents tempo-
raires, ici visés, a été notifiée à la direction du Conser-
vatoire royal de Liège.

Cette notification, postérieure à l'annonce des licen-
ciements, a d'ailleurs bit l'objet d'une rectification dans
des délais très brefs.

D'autre part, je tiens à souligner que les agents en
cause avaient été engagés sous contrat à durée indé-
terminée. Il pouvait donc être mis fin à ce contrat à
tout moment, moyennant le respect des dispositions
]égales en vigueur en matière de préavis.

Contrairement aux affirmations de l'honorable mem-
bre, ces dispositions ont été appliquées et les intéressés
ont effeCtivement été mis en préavis. Dès 10rs, la mesure
prise à leur égard est tout à fait régulière: 1'instabi-
lité d'emploi constitue un risque inhérent à la nature
même du contrat signé par eux et ils ne pouvaient
ignorer cette éventualité. J1s ont été remplacés par du
personnel temporaire, recruté dans les mêmes conditions.

Question 0" 160 de M. Coeme du 10 octobre 1986.

Objet: Lutte contre la drogue.

Tout le monde reconnaiL que les
contre la drogue sont dispersées. Un
coordination est nunifeste.

actions de hltte
manque total de

Monsieur Je ministre voudra bien me faire connaî-
tre les initiatives qu'il a prises pour coordonner les
actions au niveau de 1:1 Communauté française, d'une
part, et les actions nationales et communautaires d'au-
tre part.

Quels sont les crédits utilisés pour la période du
lcr janvier 1986 au 30 septembre 1986 pour lutter contre
la toxicomanie dans notre Communauté?

Réponse Ainsi que le fait remarquer l'honorable
membre, on ne peut pas nier que, jusqu\\ présent, les
actions de lutte contre 1:1 drogue soient dispersées.

Cependant, on ne peut pas parler de manque total
de coordination puisque le comité de concertation de la
Prévention Alcool Drogues (CPAD) coordonne les diffé-
rentes actions relatives à l'éducation pOlir la santé dans
ce domaine.

La décJaration de l'Exécutif prévoit «l'organisation
d'une action d'envergure contre la drogue». Il est: évi-
dent qu'une telle action ne peut s'improviser et demande
une préparation minutieuse, qui exclut la précipitation
pour qu'elIe puisse être élaborée avec toutes les instan-
ces concernées.

Pour atteindre l'objectif fixé par la déclaration de
l'Exécutif, j'ai décidé de rompre avec la politique de

"
saupoudrage» pour ne plus accorder de subsidiations

qu'aux organismes qui s'avcrent répondre effectivement
aux objectifs et ce, après I1n examen approfondi des
demandes.

A cet effet, j'informe j'honorable membre qu'à ce
jour lin montant global de 10200000 francs a été
engagé au profit des associations retenues.

Question n° 161 de M. Lenfant du 10 octobre 1986.

Ohjet: Fermeture d'hôpitaux.

Un certain nombre d'hôpitaux ou de parties
taux ont été dans un passé plus ou moins
construits mais n'ont pas été mis en activité Oll
rapidement fermés.

d'hôpi-
récent,

Ont été

L'honorable ministre pourrait-il
d'hÔpitaux sont dans cette situation
Bruxelles depuis dix ans?

Quds som-ils?

me dire combien
en WaIJonie et à

Quel en a été le coût, emprunts compris?

Quel est !e montant de
de non-ouverture payée?

Quelles ont été les raisons qui ont amené à faire
ces constructions, puis une fois bâties, à les fermer?

l'indemnité de fermeture ou

Réponse: Je me dois d'attirer l'attention de l'hono-
rable membre sur quelques aspects de sa question:

- le ministre de hl Communauté française n'est
pas compétent en cc qui concerne les hÔpitaux bruxel-
lois; sauf pour ce qui concerne les deux hôpitaux aca-
démiques de l'U.L.B. et ue 1'UCL situés sur le territoire
de Bruxc!Ies-Capira:!e;

- en OLllre, sa compétence se limit~ ,\ l'appJication
des arrêtés pris par le ministre nationaJ;

- l'arrêté royal du 20 juin 1983, modifié par les
arrêtés royaux des 11 février 1985, 9 mai 1985, 2 août
1985 et 30 juillet 1986 ont pour objectif de créer une
stimulation à la réduction du nombre de lits;

- jusqu'à présent, les pouvoirs organisateurs des
hÔpitaux ont été libres des décisions en matière de fer-
meture ou de non-mise en exploitation de lits hospita-
liers;

- le calcul du montant des indemnisations est long
et fastidieux; seule une partie des demandes a pu être
instruire jusqu'à présent (à ce jour, il y a 31 demandes
d'indcmnisation pour fermeture ou non-ouverture de
1its hospitaliers; les dossiers de 16 de ces demandes ont
été traités).

Question n° 162 de M. Busquin du 10 octobre 1986.

Objet. Formation professionnelle
moyennes. - Centre de Tournai.

Le centre de formation de Tournai a connu de
nombreuses difficultl:s ces dernières années.

des Classes

Des erreurt; auraient été comnHses dans la gestion
du centre.

Je souhaiterais connaitre les me::;ures qui ont été
prises pour corriger ces erreurs;

- qu'en est~il de la direction du centre?

- est-cc que tOUSles cours sont agréés?

- est-cc que tOUS les professeurs de cours généraux
etde cours techniques ont les titres requis?

- est-ce que la comptabiJjté du centre a été revue
et remise à jour?
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-- que1s sone
les entrepreneurs
tées 'fclativcs aux

les éventuels accords
en vue de payer les
travaux e.ftcctu6s ?

intervenus :1\'CC
sommes contes-

- est-,ce que des nouveaux travaux 50nt prévus?
lesquels? Quel sera le cmÎt de ceux-ci?

- est-ce que ]a composition du cO!11'se~1d'adminis-
tration a été revue?

Réponse: J'ai 'j'honneur de communiquer -à 1'hono-
rahlc membre les rcnscignuncnts demandés.

- Le ,di,recteur du centre de Tourna,i a été :licencié
cn février 19;:;6; un nouveaudirect,eur agréé eSI entré en
fonction le 4 août 1986.

- L'a,g;réation des cours aura lieu :pel1dant Ic mois
de l1ovembre;à iJ',heure actuelIe, iil n'est ,pas possible
de dire si tons les cours qui ont débuté répondront allX
conditions d'agréation.

- L'institut est chargé, dans lccadre de sa mission
de guidance pédagogiquc, d'assumer i]e contrô:le des
titres de c:1Jpaciré des professeurs recrutés par Je cenac.
11ne m'a pas signalé (hrréguilarirés 3 ,cet égard.

- La comptabilité du centre a éte entièrement véri-
fiée par il'administration en ,1986 et ile hilan de 1985 a
Ùé étabE.

-- A cc jour et à ma connaissance, aucun accord
ddinitif n'est intervenu entre 11C'ccntre et 'les entrepre.
;\curs en cc qui concerne les sommes -contestées. Une
sentence arbitrale rendue le 23 mai 1985 a été annulée
le 10 octOhre 1985 par 'le tribunal de première instance
de Tournai.

- Pa.r sa décision du 3 ju~Hct 1986, j'Exécutif a
autorisé :l'octroi au centre ,de Tournai, d'une subven-
tion complément2ire de 29 miHions, pour ,la régula ri-
\:nion ,des Ilitiges (estimée à 6 millions) et pour -les tra-
V~HIXrestant :1 effectuer, soit ['achèvement des locaux,
les aménag-:ments extérieurs et intérieurs, .les :réfectiüJlS
]a construction àe nouveaux locaux (travaux estjm~s
à 23 mil1J.ions).

- Le centre a ,désigné un 110UVe:1Uconseil d\1dmi-
nistratiun le 17 juin ,1986.

Question n° 163 de M. Coëme du 10 octobre 1986.

Obiet : Subventions accordées 3 la Croix-Rouge.

Les actions de lia Croi.x-Rouge dans le secteur de
J'éducarion à la santé sont particulièrement subven-
tionnées .par "la Communauté française.

Je souhaiterais
.\ h Croix-Rouge
1985, 19H6.

-conn3Îbre les subventions accordées
pour les activités précitées .cn J984,

Réponse: J'ai 'l'honneur de faire savoir à]'honor:ablc
membre que la Communauté frança'ise 'a octroyé à ,b
Croix-Rouge, pour ,s,es activités ,dans le secteur de l'édu-
cation pour h santé, les subventions suivantes:

en 1984 : Il OÜO000 de francs

en 1985 Il 000 000 ,de trancs

Par contre, pour 1986, le mnnMnt prévu e~t de
13 500 000 francs dont 2 5000000 francs sont réservés
aux frais liés à la campaj.';ne de réanimation car{lio-
pulmonaire.

Question n" 165 de M. Ylieff du 24 octobre 1986.

Objet: FNRS. - Subvention de la Communauté
française.

Le Fornds nabionaJl de :la Recherche .sdenÜfiquc
reçoit une subvention de la Communauté française.
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Je souhaiterais savoir comment est calculé le mo.n~
tant de cette subvention annueHe et si elle a été versée
,-'il 1986.

Réponse.. rai ,J'honneur de faire savo.ir3 ':l'hono-
rable membre que le budget du Fonds national de 1a
Recherche sdentifique est défini dans ila :loi .du 27 juil-
let 1971 sur le '6inancement de.s institutions uni,versitaires.

Il rcprésente 4,44 p.c. du budget ,de fonctionnement
de celles-ci. Sa répartition communautaire entre dota-
tion francophone et dotation néerlandophone est en
fonction du nomhre de dip!6més beIges francophO!les
et néerJandophones du second cycle.

En 1985, h clé de

F ~ 44,39 p.c.

N c. 55,61 ,p.c.

D'après Jes e~,timatioJ1s du budget de fonct,ionnement
des universités et la dernière esrimationdu nombre de
dip'Ôm;;s 1=<--i\Tdu ,second cycle, h ;dotation duFNRS
<:\ève :1 42.1 400 000 francs.

répartiton était:

Question n" 166 de M. Ylieff du 24 octobre 1986.

Objet: Inspection médi'Caile scolaire.

Je souhaiterais 'savoi'f si les élèves francophones des
Fourons sont soumis aux examens .de centre IMS de b
COlllmlm,1l1~é française. Si oui, monsieur :J.e ministre
peur-il me faire connaître les centres concernés ?

Réponse: Au cours de iI'année scolaire 1985-1986,
l'éw!e communale francophone, sise rue du ViHage, 77
à 3790 Fourons, a fait pratiquer les examens médi.caux
requis par :\'ASBL

"
Centre de ,santé" de Visé. La popu-

lation scolaire sous tUlelle s'élevait à 113 éilèves se
r~rarriss<C.llt en 40 inscrirs dans :J'enseignement g,ardien
't n i.bns ,J'enseignement .p,dmaire.

Question n" 173 de M. Ylieff du 28 octobre 1986.

Objer : n'ihliothèque centrale du ministère de ;]'Edu-
,::Fio:1 narlonale.

Je souhaiterais connaître Jes rai.sons pour lesquelles
le transfert <'ila Communauté ,francaise de Ja section
h.ançaisedc h bibliothèque .centrail~ du ministère de
l'FJ!1ca1ion natiol1;}'le n'a p3S encore été effectué à ce
iour.

Cette in,s.tÎtution
c-.:crptions reprises
Constitution.

n'est visée par aucune des sept
à l'article 59bis, § 2, 2u, de la

Enfin, L1 Communauté
des démarches pour obtenir
thèque?

française a-t-elle ,entrepril'i
le transfert de cette bibJ.io-

Réponse: La bibliothèque centrale du ministère ,de
l'Education natio'll'a'leconstitue un service à part entière
de ce département et un outil de tJravail .pour ses fonc-
rionnai'tes.

i'vlême si cHe est également ouverte aux enseignants
et au puhl,ic en général, on ne peut considérer que ces
act,ivit(Ss pwcèdent .du domaine de .l'ensei~'emen.t à
proprement .parler: pour cette catégorie d'uti:lisateurs,
eLlcrempliÎt plutôt une mission CU'lturdle ou de forma-
tion permanent,c.

Il ne m'incombe donc pas, en ma qUal1ité de minis-
tre de :l'Enseignement, .Je négocier un éventuel! transfert
de ]a section française de cette instÎtuÛon a la Commu-
nauté française.



Je tiens d'ailIeurs à soulignCl" que la commis,don
consultative po.ur 1]'eJ1Sei.gnelllcnt organisé dans la Com-
munauté française, instituée par le décret du JO mars
.19X3 et don.tl'nonombl,c membre a exercé 1a prési-
dence, n'a pas ci.té.la bibJiothèque dc!'Education natio-
naie parmi les matières d'enseignement susceptibles
d'être commulldutarl'sé.cs.

D'autre peut, je rappelle à J'honorable membre qu'au
sein .de .la Communauté française, la gestion des biblio-
thèques relève des ;wributiolls cie M. ,lcmini,stre-pré-
siÔeJ1t.

Question n" 178 Je M. Winkel du 30 octobre 1986.

übj.et :
(belle prjse

}{ecoUL) contre une décision
par un conseil ùe crAS.

d'.aide indivi-

L'article 71 de la Ioi du 8 juil:let 1976 sut l'orgJni.
:;;ationdes CPAS précise que toute personne peut dépo-
s.er Lill ,ccours contre une dl..~cision d'aide lindividud!c
prise à son égard par un c01l'sei.1de CPAS. L'article 72
de ,10.même loi ]J'réciscquc h. .chamhre de recours doit
prcndre 'sa décision dD.n.s ;\es 30 jours de .la réceprion
du recours. Ce délai peur être prorogé de 30 jou~s par
lU1Cdécision motivée de la Gh3mbre .Je recours.

l'.l nous rc,vient que la chamhre de recours de Ja,ngue
franç3ise de L1 provin cc de Brabant a accuIl1u.]é un
retard qui dépasse largemenr les délais légaux ,prévus.

1. l'vlons,jcilr le ministre pCllt-:i1 me confirmer cc hit
d~pl()rahle? 11 \nr8ÜrJit que deux 'raisons scraientl:vo-
quéee; pour expiiquer cc retard" 1"absence de préside:lt
ou le llwnque de personnel de secrétariat.

2. Le ministre peut-i'l me confirmer qu'un président
exerce effectivement ses fonct-ions ou qu'il] sera rni,s fin
S:H1Sdé]ai à une absence très gênante?

3. Si Je ma.nque de personnel expliquait Ile I"ct,ltd
d'ex<"illen des dossicrs, des mesures Je recrut::!TIent ou,
Ù pins court terme, d'engagement de personnel tempo,
raire seront-elles prises?

4" Puisque ,]cs recours ne sont pas suspensifs, des
mesures rétro;lctives et de répar:uion serant-elles prises
j-1()Ul indemj1i~'el' des personnes qui seraient restées ~
tort, ,dans des situations sociales très pénibles il 1:1 suite
de manqucment:> aux ob.li'gCltions légales bites :lUX Crf\S
et services annexcs?

Réponse: J. De :b réponse faite ;\ :!a .quostiOI1 n" S2
quc m'a pÛ'sce le 2 juiiBet 1986, M. Delhaye au s.ujct
Ju rdard cnregistré par les chambres de recours insti-
['uéc'S pa,r ,18.Jo.i du 8 judkt 1976 organique des centre';
i1l1hUcs d':1de soci:lJc, il ressort qllela chambre Jc
rccours de bn.gue fmnçajse det:1 province de Brabam
traite .Jes dos.siers avec un retard de quatre mois.

40.100- E. <J.

Les raisons qui sont évoquées pour expliquer ce re-
tard sont effectivement .certaines difficultés pOLir :lSS\lmer
1;1pn~si(1cnce ;de :la ch,un:bre et nne insuffi,sance de pcr-
~01l1lelde secrétariat.

"~. j.c pr~_';idclltet Je président suppléant de la cham-

brc de recours de langue française dc la province dc
TIrab:1J1.t ont ~té nommés p;u arrêté de l'Ext';çutif du
_'.4 novcmbre 19S3.

Le ,pré:sid('lll~ exercc tou!ours
dent suppléant a démissionné en
.-, dÙ .Iui-même être remplacé.

sc,; fo.ncrions. Le prési-
19-85 et SOIl remphpnt

J'informe1'honorable membre que depuis le 1'''' no-
vembre, kl chambre dispose à nouveaLl d'un vice-prési-
dent désigné par ,l'arrêté de J'Exécutif du 29 octohre
191\(,.

.J. Pour cc qui concerne le personnel .Je secrétariat,
je me pcnnelS d\lttircr!'auention de l'honorahle membre
~ur)e .bi, qu'jj a'pp~lrtiellt au gouverneur .de .Ja pi"ovince
,je l~::.c;if;ncr un secrétaire p:lrmi ]fS membres de son
persollnCil, pOll\" assi~tcr la chambre de tCCOtlts. Le
minisue de tute;l1enc peut tlOJ1e ,ag.ir directement pOtlt
fournir :1\lX ,chambres de recours 'ile personnel qui Jui
serait nécessaire pourfollCtionner normalement.

Je signale tolltefoisà l'honorable membre que mes
pr-':'déccsscurs sont déjà intervenus ,\ diverses repÜses
;1Uf'rès des gOll,"crneur~; .pour qu'ils '5'efforcent de trouver
une solution ;1 ce problème.

]',-.i :noi-mr~me a;Jre'ssé 'le 7mai dernier une Jettre an
1Jlil~istïC de l'IntL'rieur Ct de la Fonction pub!ique par
bql1cJ,]c je lui dcnulldais de faire examiner ;la possibj.Jité
de rcnlorcer le pel"sonne1,dcs ch;lmbres de recours.

A tÜTCd'information je signale à j'honorable membre
ljl]'il est gh1(:raiemcnt admis que deux agents à temps
p].ein devraient être 3ftectés au secrétariat aIors que
sdul1lcs inf'H!ll:ltions recueillics el) vLle de répondre à la
C]LH:stion de i'vL Dclhaye, la chambre de recours de
Lwguefc~lnçaif;.e .de la province de Br;1b:1nt di.spose d'lin
;lgent statllt:1ire et d'un agent du cadre 'spéciaI lempo-
'.lirc, .!(;usdellx à quatre cinquième temps.

4. Dal1s 'les ~lHaircs qui leur sont soumises, les cham-
bres de recours apprécient souverai,nement :les faits et
jouisscnt d'l1lle totale .liberté .d:1ns hl formuJarion de
leurs décisions. C'est ainsi qu'dles peuvent pa.r exemp:le,
comple tt1JiJ dL c,'rt<1illc-~icirconstances, JOIlllCr un .effet
r':u'oaClif à edles-ci.

k rappeHe :1 ]'honorable membre que :les décisions
des chambres de recours sont sllsceotihlcs d'un recours
,ml);"~s du COme!i! .d'Etat, ies tdbull;llX ordinaires étant
tOl~tefois scu]" compétents pont accorder réparation aux
personnes qui auraient subi 1111 dommage imputahle
au non-res-pcct du débi Iéga1dans ]equel !la décis,ion .de
h chamhre de recours .doit inrervenir.
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